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Concertation pour la quatrième période des CEE 

Compte-rendu synthétique de l’atelier n°4 du 9 novembre 2016 

 
Cet atelier s'est tenu le 9 novembre 2016, sous la présidence de Pascal DUPUIS, chef du 
service du climat et de l’efficacité énergétique (DGEC). 

1. Présentation par la DGEC des contributions reçues 

Sujet par sujet, les différentes propositions sont exposées et ont fait l’objet d’échanges. 

1.1 Règles de délégation 

La proposition visant à prévoir un volume minimal d’obligation pour devenir délégataire a 
reçu un certain nombre de soutiens, le seuil à adopter étant à déterminer. Elle constituerait 
une difficulté pour de nouveaux entrants dans le dispositif. 

Les sociétés de services en efficacité énergétique souhaitent qu’une place leur soit reconnue 
dans le dispositif, avec un statut à définir : elles n’auraient alors plus à obtenir le statut de 
délégataire pour être éligibles. Elles considèrent que leur cœur de métier n’est pas de gérer 
une obligation mais de réaliser des économies d’énergie. 

La DGEC indique qu’il est possible de s’impliquer dans le dispositif sans être éligible à 
travers des partenariats, ou en tant que mandataire d’un éligible. 

1.2 Cas du fioul domestique 

Aucune solution consensuelle n’a été identifiée à ce stade, une réunion ad-hoc sera 
organisée pour réunir les parties concernées. 

Un report de l’obligation sur les metteurs à la consommation, en réduisant le nombre 
d’obligés, limiterait l’accès des actuels délégataires au statut d’éligible. 

1.3 Modalités de fixation de l’obligation 

Plusieurs acteurs ont soutenu le principe d’une obligation trisannuelle. Certains souhaitent 
plus de visibilité, avec des périodes plus longues, de 5 ans, par exemple calée sur le 
calendrier de la PPE. La DGEC indique qu’avec des périodes plus longues, il faudrait prévoir 
des réconciliations intermédiaires : la pratique serait alors très proche des modalités 
actuelles. 

La fixation d’objectifs tous les ans semble difficile à articuler avec un schéma d’obligation 
triennal ; par ailleurs la fixation d’objectifs a une dimension politique importante. 

La plupart des acteurs soutient le prolongement du dialogue entre la DGEC et les acteurs, 
pour une réflexion sur les objectifs de long terme jusqu’à 2030. 

Les évolutions des modalités de calcul proposées correspondent à des intérêts divergents. 
La DGEC retiendra le statu quo. 
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1.4 Divers 

Les obligés sont opposés à un pilotage du dispositif basé sur les prix d’échange, qui ne 
correspond pas à l’esprit du dispositif. Le dispositif s’apparenterait alors à une taxe.  

L’ANODE propose la mise en place de seuils intermédiaires afin d’imposer une obligation 
réduite aux petits acteurs. La DGEC indique que la généralisation du système de franchise 
en troisième période permet déjà de répondre à la problématique des petits acteurs. Pour les 
structures ne souhaitant pas internaliser la gestion des CEE ou n’en ayant pas la capacité il 
est possible de déléguer son obligation, ou de recourir au marché des CEE (dont 
partenariats long-terme). 

 
2. Présentation par la DGEC des modalités de calcul des coefficients d’obligation 
proposées pour la quatrième période 

Suite aux contributions des acteurs sur la proposition d’une prolongation de la troisième 
période ou la fixation des objectifs de la quatrième période, la Ministre de l’Environnement, 
de l’Energie et de la Mer a annoncé le 3 novembre les objectifs suivants pour la quatrième 
période 2018-2020 : 
- 1200 TWh cumac de CEE «classiques» 
- 400 TWh cumac de CEE «précarité énergétique» 
 
Ces objectifs sont en adéquation avec les gisements identifiés par l’ADEME. 
 
Afin d’assurer la publication d’un décret fixant ces objectifs au premier trimestre 2017, un 
projet de texte sera soumis au Conseil supérieur de l’Energie le 29 novembre, avant saisine 
du Conseil d’Etat. 
 
Les modalités de calcul des coefficients qui seront inscrits dans le décret reprennent le 
schéma adopté en troisième période. Elles sont détaillées dans la note en annexe. 
 
Les acteurs sont invités à apporter leurs commentaires sur les données retenues (NLDR : 
suite aux premiers retours des acteurs, les coefficients figurant dans le projet de décret 
transmis au CSE ont très légèrement évolué, avec des variations comprises de -0,67 % à 
+0,22 % par rapport aux coefficients présentés en annexe de la présente note). 
 
Enfin, les participants souhaiteraient que l’atelier n°7 programmé le 14 décembre au sujet de 
la précarité énergétique, puisse se tenir avant l’examen du projet de décret en CSE. 
 
Pour répondre à cette demande, la DGEC indique que cet atelier sera anticipé (NDLR : il a 
eu lieu le 16 novembre). 



3/6 

CERTIFICATS D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE 

Calcul des coefficients pour la quatrième période 

 

Nota : pour plus de lisibilité, les chiffres sont arrondis dans la présente note. 

 

I. Répartition de l’obligation entre énergies 

La contribution relative de chaque énergie à l’objectif national est basée sur une clé de répartition 

reposant à 75 % sur la valeur (volumes annuels x prix) et à 25 % sur le volume. Pour chaque énergie, 

la valeur sur la période 2013-2015 est égale à la somme des produits des volumes annuels multipliés 

par le prix moyen de la même année. Les ventes prises en compte sont les ventes au secteur 

résidentiel-tertiaire. 

Les volumes et valeurs des différentes énergies sont : 

 2013-2015 

 
volumes TWh 

(Volume) 

Valeur G€ 
(Valeur) 

Prix moyen €/kWh 
(Valeur) / (Volume) 

fioul domestique 226,6 19,2 0,085 

carburant 1434,4 194,3 0,135 

GPL carburant 3,5 0,4 0,118 

chaleur et froid (réseaux + 
P1) 

92,5 7,8 0,085 

électricité 897,9 133,0 0,148 

GPL combustible 32,2 4,3 0,134 

gaz naturel 733,4 53,3 0,073 

total 3421 412 0,121 

 

La contribution relative de chaque énergie est calculée de la façon suivante : 

0,75 x (valeur de 2013 à 2015 pour l’énergie considérée) 

 / (valeur de 2013 à 2015 pour toutes les énergies) 

+ 

0,25 x (volume en TWh de 2013 à 2015 pour l’énergie considérée)  

/ (volume en TWh de 2013 à 2015 pour toutes les énergies) 

 



4/6 

L’obligation se répartit alors de la manière suivante :  

Obligations triennales en TWh 

fioul domestique 61,7 

carburant 549,8 

GPL carburant 1,21 

chaleur et froid (réseaux + P1) 25,3 

électricité 369,1 

GPL combustible 12,25 

gaz naturel 180,6 

TOTAL 1200 

 

Détails 

Les sources utilisées sont: 

- électricité et gaz naturel : bilan annuel de l’énergie, SOeS ; 

- chaleur et froid : enquête SNCU ; 

- fioul domestique et GPL : CPDP et SOeS ; 

- carburants pour automobiles : DGEC. 

 

Les prix (TTC) considérés sont : 

- Électricité : tarif double, 13000 kWh/an dont 5000 en heures creuses, 12 kVA ; 

- Gaz naturel : 23 260 kWh PCS/an, tarif B1; 

- Fioul domestique : livraison de 2000 à 5000 litres moyenne France entière (tarif C1) ; 

- GPL combustible : propane en citerne ; 

- Chaleur et froid : tarif CPCU (PCI 697 kWh/t vapeur, conso. de 740 MWh (85% hiver)) ; 

- Carburants : prix au prorata des volumes de ventes gazole, essence. 

 

Pour le fioul domestique : 

- Les facteurs pris en compte pour estimer la part du résidentiel-tertiaire dans les ventes de FOD 

sont (source CPDP): 

2013 2014 2015 

0,848 0,843 0,833 

 

Pour les livraisons de chaleur, il a été rajouté 7 TWh à la consommation d’énergie finale des réseaux 

de chaleur et de froid afin de prendre en compte les P1, comme en deuxième et troisième période.  
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Les contenus énergétiques suivants ont été utilisés : 

Énergie Contenu énergétique Commentaire 

FOD 9 827 kWh / m3  

GPL 
7 165 kWh / m3 
12 738 kWh / t 

 

Carburant 9 581 kWh / m3 Moyenne gazole et essence 
pondérée des volumes vendus 

 

 

II. Calcul des coefficients du décret (coefficients de proportionnalité entre les volumes de vente 

et l’obligation) 

 

Prévision des ventes d’énergie 

La moyenne des ventes sur la période 2013-2015 est prise en compte comme situation de référence ; 

elles sont égales à 1140 TWh. 

Les prévisions se basent sur l’atteinte de l’objectif de réduction de la consommation énergétique 

inscrit dans le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte, et retracés dans 

le scénario d’évolutions de la PPE pour les différents secteurs (scénario de référence). 

  Evolutions 2019 par rapport à 2015 (scénario PPE)  

Résidentiel / Tertiaire -9,2%  

Transport -8,1%  

GPL carburant Stabilité  

chaleur et froid (réseaux + P1) Augmentation conformément au scénario PPE (+20%)  

 

Il s’ensuit les prévisions de vente suivantes : 

  
Prévisions de vente pour 2018-2020 

(scénario PPE) 

fioul domestique 205,8 

carburant 1 317,5 

GPL carburant 3,5 

chaleur et froid (réseaux + P1) 111,0 

électricité 815,3 

GPL combustible 29,6 

gaz naturel 665,9 

Total 3148,5 
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Calcul des coefficients du décret 

Coefficient = Obligation de l’énergie / (prévisions de ventes de l’énergie de 2018 à 2020 – 3 x seuil 

pour l’énergie x nombre d’entreprises obligées) 

 

Le nombre d’obligés par énergie a été évalué sur la base du nombre d’obligés constaté pour la 

deuxième période : 

Nombre d’obligés 

fioul domestique 1776 

carburant 45 

GPL carburant 5 

chaleur et froid (réseaux + P1) 8 

électricité 14 

GPL combustible 7 

gaz naturel 13 

 

Les coefficients obtenus sont ainsi : 

  
coefficients P4 

(décret) 
coefficients P3 
(pour mémoire) 

Evolution par 
rapport à la P3 

fioul domestique 3375 1975 x 1,71 

carburant 4026 2266 x 1,78 

GPL carburant 7114 4116 x 1,73 

chaleur et froid (réseaux + P1) 0,250 0,186 x 1,34 

électricité 0,462 0,238 x 1,94 

GPL combustible 0,446 0,249 x 1,79 

gaz naturel 0,278 0,153 x 1,82 

 


